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VVooll aauu--ddeessssuuss
dd’’uunn nniidd ddee ccoouuccoouu

Connaissez-vous les mœurs, ô combien peu valorisantes du Coucou ? 
Au demeurant charmant par son chant (et nous parlons bien ici de l’animal),
cet oiseau tient son nom de l’onomatopée issue de sa ritournelle.

Mais ce volatile peut s’avérer détestable par ses pratiques parasitaires.

En effet, est-ce par fainéantise ou bien par paresse – ce qui revient au
même - qu’il s’approprie les nids de ses congénères à plumes, afin de

spolier ces derniers de leur propriété et en l’occurrence, pour ce qui nous concerne, propriété
intellectuelle et stratégique ?

Petit rappel des faits :

L’année dernière, dans le cadre du temps de travail annuel, la DAC avait proposé d’étendre l’horaire
de fermeture d’été des musées à 19 heures. Nos syndicats avaient été les seuls à voter pour
cette décision tout en demandant et en obtenant, après un an de fonctionnement, un moratoire
sur le présent cycle avec concertation des agents ainsi qu’un bilan de fréquentation du public
sur cette période.

Et hop, coucou me revoilou ! (comme le chantait si bien Michel Polnareff)

Or il apparaît dans un journal local, en date du 29 mai dernier, que le Coucou s’est approprié
cette initiative et en revendique la paternité alors qu’il avait voté contre cette mesure !!

Le Coucou n’est pas sport, le Coucou n’est pas fair-play ; en clair : le Coucou n’est pas loyal !

Nous nous devions de remettre le Coucou à l’heure.

Ah ! que coucou… non mais !

Bronaïc Jeuvemar

quand je revendique, ce n’est pas pour détruire !
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Vous pouvez laisser un avis sur notre adresse mail : ensemblecftccgccvdm@gmail.com 
ou sur nos réseaux sociaux : 

Twitter CFTC CFE/CGC@CFTCCFECGC et Facebook : ENSEMBLE CFTC CFE/CGC MARSEILLE

Quoi qu'il en soit, le Coucou a aussi profité du fait que l'administration municipale
n'a pas répondu dans les temps concernant l'évaluation de la fréquentation des
musées aux heures du soir durant l'été et qu'elle  communique seulement au CT
du 7 juin 2018 des chiffres de fréquentation non concluants, justifiés par une
programmation qui n'aurait pas été suffisamment attractive...

Ce retard (voulu ou négligé ?) a donc pour conséquence la reconduction des
horaires d'été qui provoque à juste titre la colère des agents des musées.

Et revoilà notre Coucou qui récupère cette colère et appelle à la grève perlée...
Solution pas forcément la meilleure pour renégocier des horaires plus adaptés. 

Perte de salaire, désintérêt de l'administration, mais surcroît d'intérêt pour le
Parquet National Financier qui enquête sur les heures de travail ?

Voilà comment en s'associant, négligence et récupération sociale peuvent générer
des conséquences néfastes sur les agents des musées. 

Si l'administration avait tenu ses engagements vis à vis de nos
demandes, nous n'en serions pas là ! 

C'est pourquoi, nous demandons que l'administration réétudie sérieusement nos
propositions déjà faites en 2017 pour les horaires des agents des musées et
supprime cet horaire d'été".

   


